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Vie pratique
Assurances

AYS: qu'est-ce que le splitting?
Lors d'un divorce, les

cotisations AVS

accumulées par les deux

conjoints pendant la

durée du mariage sont
divisées et attribuées

pour moitié à chacun

des ex-époux.

Les
rentes AVS se calculent à

partir de deux éléments: le

revenu annuel moyen déterminant

et la comparaison des
années de cotisations effectives

avec la durée de cotisations

obligatoire. Le splitting est

l'opération qui consiste à répartir

et à attribuer pour moitié à

chacun des conjoints ou

exconjoints les revenus qu'ils ont
réalisés pendant les années
civiles de mariage. Les revenus
réalisés durant l'année du

mariage ainsi que durant l'année
de la dissolution de celui-ci ne

sont pas soumis au partage.
Exemple: deux personnes,

nées respectivement en 1940

et 1942, se sont mariées le

16 juin 1964 et divorcées le

30 septembre 1984. Au cours
des années 1965 à 1983,

l'époux a cotisé sur un revenu total

de Fr. 1 400 000 - et l'épouse

sur un revenu total de

Fr. 600000-, soit au total
Fr. 2 000000.-. Un revenu de

Fr. 1 000000.- sera attribué à

chacun des conjoints.

Ce partage sera également
effectué, pour les mêmes
années, pour les éventuelles
bonifications pour tâches éducatives

(années pendant lesquelles
une personne s'est occupée
d'enfants de moins de 16 ans)

ou pour tâches d'assistance
(années pendant lesquelles une

personne s'est occupée de

parents qui avaient besoin de

soins).
Les revenus sont partagés

seulement lorsque:
• les deux conjoints touchent

une rente AVS ou Al;
• le mariage a été dissous par

le divorce ou une déclaration
de nullité;

• l'un des conjoints décède et
l'autre bénéficie d'une rente
de vieillesse ou d'invalidité.

Après le divorce, les

exconjoints peuvent demander
d'effectuer le partage des revenus

à l'une des caisses de

compensation AVS qui a encaissé
leurs cotisations. Les ex-conjoints

peuvent demander séparément
le partage des revenus.

Conseil : je recommande aux

ex-conjoints de déposer la

demande en commun et, dans la

mesure du possible immédiatement

après le divorce, pour éviter

des retards lors du calcul

ultérieur des rentes. Lorsque les

ex-conjoints omettent de

demander le partage des revenus,
les caisses de compensation
introduisent la procédure de

splitting au plus tard au
moment du calcul de la rente.

Guy Métrailler

Responsabilité solidaire des héritiers
Droits

«Au décès de notre père, les trois enfants ont accepté la succession. Les

passifs se sont avérés plus importants que prévu et la situation financière
de mes frère et sœur s'est détériorée. Je suis donc seul à payer les dettes
de cette succession. Un partage modifierait-il cette situation?» Jean, à V.

L'acceptation
d'une succes¬

sion implique la possibilité
de recevoir les actifs, mais
également la responsabilité de

payer les passifs, même ceux
qui étaient ignorés au moment
du décès. Tous les héritiers sont
solidairement responsables des

dettes de la succession qui sont
payées sur le patrimoine de la

succession, mais si celui-ci n'est

pas suffisant également sur les

biens personnels des héritiers.
La solidarité implique que les

créanciers de la succession

puissent demander à un seul

héritier l'entier d'une dette.
En principe, il est évident que

l'héritier qui paie les dettes de

la succession a ensuite une

possibilité de se retourner contre

les cohéritiers pour qu'ils
participent également à ce

paiement. Mais, si leur situation

financière ne leur permet
pas de le faire, la solidarité
implique qu'un seul héritier a la

charge totale du paiement des

dettes de la succession aux
créanciers.

Avant partage des biens de
la succession, les héritiers
constituent une hoirie. Seul un

partage met fin à cette hoirie.

Toutefois, le partage est une

opération qui est faite entre les

héritiers et qui n'a pas d'incidence

sur le principe de la

solidarité pour le paiement des

dettes de la succession. Dès

lors, même si les héritiers
partagent la succession et déci¬

dent une répartition des dettes,

chaque héritier reste solidairement

responsable des dettes de
la succession, sauf si les créanciers

acceptent expressément
la répartition décidée par les

héritiers.

Ainsi, avant d'accepter une
succession comprenant des passifs,

il serait prudent de tenir

compte de la possibilité financière

des cohéritiers de pouvoir
assumer leur part de responsabilité

financière.

Sylviane Wehrli
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